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2° l’impôt sur le revenu, payable par les sociétés, visé 
au titre II de ce livre, jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;

3° la taxe sur les services publics payable en vertu 
de la partie VI.4 de cette loi, jusqu’à concurrence de  
20 000 000 $;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 4 de la Loi 
instituant le Fonds du Plan Nord prévoit que le gouverne-
ment, lorsqu’il détermine la partie du produit de la taxe 
et des impôts qui est virée au Fonds du Plan Nord, tient 
compte de la variation de ce produit qui est attribuable 
aux activités réalisées sur le territoire du Plan Nord pour 
l’exploitation des ressources naturelles qui s’y trouvent, 
de même qu’au financement d’infrastructures stratégiques 
et de mesures par le Fonds du Plan Nord;

Attendu qu’il y a lieu de déterminer, pour l’année 
financière 2020-2021, la partie du produit de l’impôt sur le 
revenu et de la taxe sur les services publics qui sera virée 
au Fonds du Plan Nord et la périodicité de ces virements;

Il est ordonné, en conséquence, sur recommandation 
du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles :

Que, pour l’année financière 2020-2021, le ministre 
des Finances vire au Fonds du Plan Nord, sur les sommes 
portées au crédit du fonds général, la partie prévue par 
chacun des paragraphes suivants du produit de l’impôt 
qui y est visé :

1° 61 417 058 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les particuliers, visé au titre I du livre V de la 
partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

2° 17 604 833 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les sociétés, visé au titre II de ce livre;

Que ces parties du produit de ces impôts soient virées 
au Fonds du Plan Nord en quatre virements égaux, le  
premier jour ouvrable de chaque trimestre de l’année 
financière 2020-2021;

Que, pour l’année financière 2020-2021, aucune partie 
du produit de la taxe sur les services publics payable en 
vertu de la partie VI.4 de la Loi sur les impôts ne soit virée 
au Fonds du Plan Nord.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72264

Gouvernement du Québec

Décret 318-2020, 25 mars 2020
Concernant un régime d’emprunts institué par la 
Corporation d’urgences-santé

Attendu que, par le décret numéro 415-2011 du  
13 avril 2011, la Corporation d’urgences-santé a été dési-
gnée à titre d’organisme auquel le ministre des Finances 
peut, à titre de responsable du Fonds de financement, 
accorder des prêts;

Attendu que l’article 78 de la Loi sur l’administration 
financière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre d’un 
régime d’emprunts institué par l’organisme et avec les 
autorisations ou les approbations requises par la loi pour 
l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y 
être effectués, conclure sans autre autorisation ou appro-
bation toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, 
en établir les montants et les autres caractéristiques et 
fixer ou accepter les conditions et modalités relatives à 
chacune de ces transactions;

Attendu que, conformément à cet article, le conseil 
d’administration de la Corporation d’urgences-santé a 
adopté, le 13 février 2020, une résolution, laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux, afin d’instituer un nouveau régime d’emprunts, 
valide du 1er avril 2020 au 31 mars 2023, lui permettant 
d’emprunter à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de financement, conformément aux 
caractéristiques et limites qui y sont établies, pour un 
montant n’excédant pas 23 500 000 $, pour ses projets 
d’investissement;

Attendu que, conformément à l’article 77.1 de cette 
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par la ministre de 
la Santé et des Services sociaux;

Attendu qu’il y a lieu d’assujettir ce régime  
d’emprunts à la condition que la ministre de la Santé et des 
Services sociaux élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afin de remédier à 
toute situation où la Corporation d’urgences-santé n’est 
pas en mesure de respecter ses obligations sur un emprunt 
contracté auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de financement;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de la Santé 
et des Services sociaux :

Que si la Corporation d’urgences-santé n’est pas en 
mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts institué par 
celle-ci, valide du 1er avril 2020 au 31 mars 2023, institué 
par celle-ci et comportant les caractéristiques et limites 
apparaissant à la résolution dûment adoptée par le conseil 
d’administration de la Corporation d’urgences-santé, 
adoptée le 13 février 2020, laquelle est portée en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances et de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux, lui permet-
tant d’emprunter à court terme, par marge de crédit ou 
à long terme auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, pour un montant 
n’excédant pas 23 500 000 $, pour ses projets d’investis-
sement, la ministre de la Santé et des Services sociaux 
élabore et mette en œuvre, avec l’approbation du gouver-
nement, des mesures afin de remédier à cette situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72265

Gouvernement du Québec

Décret 319-2020, 25 mars 2020
Concernant l’approbation de la Modification n° 2 à 
l’Entente Canada-Québec concernant le Fonds pour 
l’infrastructure de transport en commun et le Fonds 
pour l’eau potable et le traitement des eaux usées

Attendu que le gouvernement du Québec a approuvé, 
par le décret numéro 616-2016 du 29 juin 2016, l’Entente 
Canada-Québec concernant le Fonds pour l’infrastructure 
de transport en commun et le Fonds pour l’eau potable 
et le traitement des eaux usées, laquelle a été signée le  
29 juin 2016;

Attendu que cette entente a été modifiée le 14 août 
2018 par sa Modification n° 1, approuvée par le décret 
numéro 619-2018 du 16 mai 2018;

Attendu que certains projets en cours de réalisation 
ne pourront être terminés à l’intérieur des délais prévus 
dans cette entente;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent modifier cette entente 
et prolonger sa durée jusqu’au 30 septembre 2023 afin de 
permettre aux parties de remplir leurs obligations;

Attendu que cette modification constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu que le premier alinéa de l’article 15 de la 
Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) pré-
voit que le ministre des Finances peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou un de 
ses organismes;

Attendu que l’article 10 de la Loi sur le ministère 
des Transports (chapitre M-28) prévoit que le ministre 
des Transports peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), la ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Habitation peut, dans l’exercice de ses res-
ponsabilités, conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, du ministre des Transports, 
de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que la Modification n° 2 à l’Entente Canada-Québec 
concernant le Fonds pour l’infrastructure de transport en 
commun et le Fonds pour l’eau potable et le traitement des 
eaux usées, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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